VILLE DU CATEAU-CAMBRÉSIS

Consultation simplifiée 

pour la commande de 

fournitures scolaires 2026 – 2027
CAHIER DES CHARGES SIMPLIFIÉ

Valant règlement de la consultation

COMMANDE POUR EXERCICE 2026
1) Collectivité qui passe le marché

Ville du CATEAU-CAMBRÉSIS –Hôtel de Ville – Place du Général de Gaulle – B.P. 90022 – 59360 LE CATEAU-CAMBRÉSIS

Tél : 03 27 84 00 10

Fax : 03 27 77 81 74

2) Procédure de passation

Accord-cadre (articles L2125 – 1 du Code de la Commande Publique) passé par le biais d’une procédure adaptée, précédée d’une mise en concurrence (article L2123-1, 1° du Code de la Commande Publique)
3) Définition des besoins

Le présent accord cadre concerne la fourniture de consommables et fournitures scolaires pour l’année 2026 – 2027 à destination des groupes scolaires HERBIN, LANGEVIN, MATISSE, CURIE, le RASED.

Les besoins à satisfaire ne peuvent être définis par la Commune ; les écoles établissent leurs commandes sur la base d’un budget fixé par la Commune et, auprès d’un fournisseur désigné par la Collectivité sur les bases des critères ci-après définis.

Le budget accordé par la commune est destiné à l’achat des fournitures scolaires et des manuels pédagogiques. Pour information, le budget 2025-2026 était fixé comme suit :

· 30 € par enfant de maternelle

· 30 € par enfant de primaire

· 50 € par enfant de classe spécialisée

· forfait de 1300 € pour le RASED

A titre d’information, les effectifs pour l’année 2025 – 2026 étaient les suivants :

· Elèves de maternelle : 229
· Elèves d’élémentaire : 387
· Classes spécialisées : 28
Un seul fournisseur sera retenu et bénéficiera de l’exclusivité des commandes pour l’année scolaire considérée.

4) Présentation des offres
Le candidat présentera son offre de la manière suivante :

1. Accord cadre dûment complété et signé

2. Envoi d’un catalogue comprenant l’intégralité des références présentées à la vente ainsi que les tarifs appliqués, plus éventuellement dés lors qu’il existe, un catalogue spécifique aux maternelles.
3. Le questionnaire joint au présent cahier des charges

4. Une attestation sur l’honneur que le candidat ne fait pas l’objet d’une interdiction de concourir dans le cadre des marchés publics, une déclaration sur l’honneur que le candidat est à jour de ses cotisations sociales et fiscales, et qu’il n’a pas fait l’objet durant les cinq dernières années d’une condamnation pour les infractions visées aux articles L 324 –9, L 324 – 10, L 341-6, L 125- 3 du Code du Travail. La collectivité peut solliciter la présentation des justificatifs sociaux et fiscaux dans un délai par elle fixé avant toute commande.

L’ensemble des documents devra comporter la date, le cachet de l’entreprise et la signature d’une personne ayant juridiquement le pouvoir d’engager l’entreprise.

5) Garantie des fournitures

En cas de défaut d’impression, de mauvaise qualité du produit ou de non conformité à la demande de la collectivité, le titulaire s’engage à reprendre la totalité des produits défectueux et à procéder à leur remplacement sans supplément de prix.

6) Conditions de vente

Les conditions de vente applicables à la présente commande seront celles décrites au CCAG Fournitures Courantes et Services.

7) Critères de classement des offres 

Les offres seront classées selon les critères suivants, classés par ordre décroissant :

1- Conformité des produits à l’usage pour lequel ils sont destinés : 25 points
2- Délai de livraison / 25 points
3- Modalité de livraison (individualisation des commandes par école, par classe) / 25 points
4- Comparaison des prix de 30 références significatives prédéfinies par la collectivité (étant entendu que la comparaison s’effectuera à produit identique ou de qualité similaire) / 25 points
8) Négociation de l’offre

La collectivité s’autorise à négocier les termes de l’offre avec l’ensemble des candidats admis.

9) Conditions de remise des offres

Les offres seront remises contre récépissé ou adressées par voie postale en mairie du Cateau-Cambrésis pour le lundi 13 avril 2026 avant 12 H 00 (délai de rigueur).

L’enveloppe portera la mention « offre pour les fournitures scolaires – ne pas ouvrir par le service courrier ».

A l’issue de la procédure le candidat retenu devra sous huitaine, fournir vingt cinq catalogues ainsi qu’une cinquantaine de bons de commande.

10) Renseignement complémentaire

Tout renseignement complémentaire pourra être obtenu auprès du Service Marchés Publics de la commune 

Tél : 03 27 84 00 10

Fax 03 27 77 81 74

e-mail : nathaliechimot.stm@lecateau.fr
lu et accepté, le ------------------------------

L’entrepreneur

